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L 'AssombltSeLégislative de la République du Cor-.!joa délib6ré et adop-
té,

Le Premier l.4inistre de la R~publique du C0l180 promulgue la loi dont
la teneur BU1t s

ARTICLE ~ 'ER:;" :Le C~~tr81eur FiI).ancier,assure. par délégation et sous
l'autorité du Ministre ~es Finances, le contr8le des finances de la République,
des cO,llectiv1tés aeco~~rQ,s et des établissements pub11 •.~

" . - " ,

Il BuH égai~;nent''i'exéoution des dépenB~~ des ;>J.anad'éqUipement et
de développement économique et social.

ARTICLE':2 • ,: Le Contr6leur Financier ,est nO!lllDépar décre,t contresi-
gné par le Ministre' des Finances.

t'rôle.
Il ne p~t 6tre chargé d'aucune fonction en dehors de celle de .<~,on-

ARTICLE 3. s Le Contr&1eur Financier tient la comptQb~ité des dépen-
ses eI)8'agé.eaet ,celles des ordonnance~nts. '

ILvise p,ar dé1égation du Ministre de-sFinanoes a .

a) Les engagements de dépenses j

b) Les conventions, contrats et marchés J
c) Les actes concernant le recrutemont et l'avancemont des fonctionnai-

res et agents de l'Etat.

Il viso égalemè~t 'ïes mandats et ordres de paiement.
Il suit, en outre, l'exécution des opérations de trésorer;1"e"do l'Etat.

Si le Contr6leur Financier constate s

Soit qu'il n'existe plus de orédits disponiblos sur lesquels doit @tro
imputée la dépenss.

Soit que l'~uta~~on,qe la dépenso n'est pas conforme à la loi budg~-
taire ,

Soit quo la dépe~e n'ost pas conforme aux textos légiBla~ifs ou rè-
glomontaires concernant l'exécution des dépenses publiquea et notamment a ceux
relatifs aux statuts et modes de rémunération de la Fonotion Publique.

Il doit refuser le visa en motivant sa décision et en référer immédia-
tement au Ministre des Finances qui décide ai le refus doit Otre maintenu ou non.

En oas de divergence entre le Ministre des Finances et le M1niatre in-
téressé, il appartient au Premier Ministre de statuer définitivement en 0008611
des Ministres et, éventuellement de passer outre au refus de visa par voie de
réquisi tion.

ARTICLE 4. 1 Loa oomptables du Trésor devront refUPer le paiement des
mandats et ordres de pa.i.ement, non rev3tua du visa du ContrBleur Financier, sauf
a'ila sont accompagnés d'une réquisition du Premier Ministre, comme il est p~vu
àl'articleJ.
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ARTICLE. 5'. J Le Conh~leur Financier fo%'lll1.Ùeun av1s 1

a) Sur le proje: de loi des finances et sur tout projet de la 101 présen-
tEint une incidence finanoière ou budgétaire ; .

b) Sur tout projet de décret, arrGté, décision in8t~ct1on ou correspot·
dance présentant une incidence finanoière qui lui sont adressés pour .~tud~ par l ~+/
Ministre des Finances. . ./"

ARTICLE 6. : JJO Contrôleur Financier établit annuellement un =:A
sur la situation financière et éoonollliquede la République ainsi que' sur celle ()"/
des collectivités secondaires et des établissements publics. ~

ARTICLE 1. t Pour l'aocomplissement de sa mission, le contr6leur Fi~n~
cier peut demander la communication de tout document d'info~ation financ~ère ouJN~
comptable ou économique.

Il e:3t info~é deslli eux , dates de séances des COIIÛ. tés, coamdss1ona cu
réunions de tous ordres traitant des questions financières ou économiques, il
peut y assister ou s'y faire' représenter.

ARTICLE 8. J Le Contr8leur Financier veille, s'il y a lieu au reccu-
v~aant des créances de l'Etat, autres que les recettes fiscales.

ARTICLE 9. : Les dispositions ennoncées J. 4, 1 et 8 s'appliquent au
Contrôle ~~nci!r des collectivités secondaires et des établissements publics.

ARTICLE 10. J Un décret fixera les modalités d'application de la présen-
te loi qui sera enragistrée et publiée au Journal Officiel de la République du
Congo./-

Fait à Brazzaville, le 1er Juillet 1959

Par le Premier Ministre,
Le M1nistre des F1nances,

Abbé 1-'. YOULOU.
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